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CAUE
Question écrite n° 10373

Texte de la question

M Henri Bayard rappelle a M le ministre d'Etat, ministre de l'equipement et du logement, que dans nombre de
departements les CAUE instaures en 1977 ont ete supprimes. Il lui demande de bien vouloir lui preciser quels
sont les departements dans lesquels ils ont ete maintenus et quelle est l'aide que l'Etat continue de leur
apporter.

Texte de la réponse

Reponse. - Quatre-vingt-sept conseils d'architecture, d'urbanisme et de l'environnement (CAUE) sont
operationnels a ce jour et ce chiffre est relativement stable depuis 1984 ou existaient quatre-vingt-six CAUE,
alors que, un an apres la mise en application de la loi du 3 janvier 1977 sur l'architecture, seulement dix-sept
CAUE etaient en service. Les CAUE ont beneficie, a leur creation, d'un soutien financier important de l'Etat.
Cependant des 1981 une ressource specifique aux CAUE etait creee sous la forme d'une taxe additionnelle a la
taxe locale d'equipement percue lors de la delivrance des permis de construire et qui s'est elargie, en 1986, aux
constructions en zone d'amenagement concerte. Ainsi, le budget global des CAUE est en progression continue
depuis plusieurs annees par suite de la montee en puissance de la taxe departementale pour les CAUE Les
ressources estimees en 1989, en provenance de cette taxe, s'eleveront a 110 MF au lieu de 100 MF en 1988 et
de 80 MF en 1987. Il est donc logique que l'aide directe de l'Etat a leur fonctionnement et a la remuneration de
la consultance architecturale ait ete diminuee de 16 p 100 en 1988 et en 1989. Cependant, le total des recettes
de la taxe et des dotations des architectes consultants passe de 116 MF a 124 MF pour cette annee. La grande
majorite des CAUE a donc les moyens d'assurer et de developper les missions qui leur sont confiees par la loi
de 1977. L'aide de l'Etat est prioritairement reservee aux CAUE dont les ressources sont les plus faibles. Les
dotations mises en place en 1989 dans les departements permettront ainsi le maintien des dotations pour
environ les deux tiers des departements ; la suppression ou la diminution des dotations aux departements pour
lesquels le rendement de la taxe departementale est superieur a 3 MF ou compris entre 1,5 et 3 MF et une aide
accrue aux departements les plus defavorises, dont les dotations progresseront de 30 p 100.
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